
DECRETE:

DECRIT No Bf-1 23 du 11 avril 19Bl

REPUBLTQUB POPULAIRE DU BENIN

PRESIDJNCI, DE LA REPUBLIAUE

oortant crétion du Comité ad'hoc du
bonseil Exécutif National chargé dtap-
profondir 1a réflexion'.sur fe bilan
ôritique du foÉctlonnemen't -du Conseil
Exécuiif National pendant 1es trois
dernières arrrées.

LE PRI]SIDENT D!] LA I"]]PUBLI!]UE,
CTIEF DE LTETAî, PRES]DTNT IU

CONSEIL EXECUTIF NATIOI{IL,

\ru ltordonnance No 77 -32 du 9 septembre 1977 portant promulgation
de Ia Loi Fondamentale de 1a République Populaire du Bénin et
1a Loi No B5-OO1 du 3 février 19A1 qui lra conplètée,

VU 1e décret No 82441 du Jo.décembre 1982 portant composition du
Conseil Exécutif National et de son Comité Permanent,

Article 1er.- fl est ciéé un comité adthoc du Conseil Exécutif
NËTi3îfEargé drapprofondlr Ia réfl-exion sur le bilan critique
ci-joint du f[nctioirnement du Conseil Exécutif National pendant 1es
trois dernlères années de la première Législature.

Artlcle 2.- Le comité est composé comme suit :

Président ! Camarâde Michel 4LLADAY,E! iulinistre de 1.rTnté-
rieur eI de 1a Sécurité Publique

1-- Ra ortelr 3 Camarade Grati.en Tonalqron CAPO-GIICHI,
Ministre d.e l tAlphabétisation et de l-a
Cultr:re Popufalre

i Camarade Girigissou GADO, Ministre des
Travaux Publics, de 1a Constructi-on et
de ltHabitat

2e Rapp orter:r

: Camarades

; Armqnd MONTIjIRO, t'{inistre dc l rEnseignement
Supérieur et de 1a Recherche Scientifique ;

- Amidou BABA-MOUSSA, Ministre de l rfnformati.on
et de 1a Propagande i

- Martin Dohou AZONHIHO, Président du Comité
dtEtat d. tA droinistration de la Province du
Mono ;

- Sanni MAI,IA C'OMILIA , Presldent du Comité d I Etat
d tAdflinistration àe la Province du Zou.

.../...

l{embre s
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§4c1e.2!:.Le coml-té qui dolt travaiLler sans désenparer déposera
J.es conc].usions de ses travat»r au Ctref de lrEtat; présld.ent âu
Çomité Cèntml-*dr.r-parti'àe 1th&"i;iion eopulaii-u àu sarrin re fl&ai i9gj, <léLat-do r{gueu.r,

*ttiçi" lr.- Le présent décret sera publlé et communiqué partout où
Desol_n s era.

,Fait à Cotonou, 1e 11

Par le Président U" 1u République.
Chef de lrEtat, Président du
Conseil- Exécutif National,

avr'll 1 9Bf

.l

Irlatftieu KEREKOU

ffi#Ët*f# s PR B cc DU pRpB 4 sc/G 4 pRlisrDuNr-RAppoRrEURS Er
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. l-ra"rtlole-66 de La loi tr,ondamentoLe dLspose que I_e _ _--_

coneëlr Dxéoutif, Na.tional est ltorgane administratlf et exécutlf
suprâme de 1a République populaire du Bénlx.

ao- Sa C or,rp ofl it ion teIIe que définie, par lrartlcle 6T
comporto deux catégortes de membres, à savoir :

,-..les membres éIus : 1e président de l_a Républlque.,
chef de ltxtat, Prési.crent. du conseLL Exécuti.f National et Les _

Présidents des CEAP, préfets cre Provi.::ces. ces,membres exercent
effectlvement leurs prérogatives sur 1a bose d run mandat.

.- 1es mernbre s nommés I ce sont Les l\,[lnis tre s dont Ia
norulnatlon est Iiée.au simple avis de lrAssemblée Natlonale
Révoluttorrnaire, Ll.avls de cette derrrLère_. J*ridlquement et oou.sti_
tutionaellonent par)-crnt. nr-étant pas cre nature à infléclr_ir uéces-
s€ltreme nt 1- | intszùlsn otr Ia d écision de UmL:eatioa.

,_ f, t l.nconvénient de ce système réqlde prlncipalement_- da"ns
1e fait que 1-o procëdure nrest pas ldentr.que pour 1a désignation
des membre s d'une -iaême instltutlon sans que pour autant ae moclede constitution soit justlflé par un princlpe olalrement énoncé.

bo - La ConsciL Exécutif NatLonal est
Peimançnt, investL du pouvolr de directLonr ,de ge
trô1e des affaires,de l-rEtat sur La base d,un pr
à 1ui confié par lrorgano administratlf et oxécu

doté dr un c e

stlon et de .con-
ografiine d t action
ttf suSrême.

" r"'es Membres du comité pezmanent sont nommég oon"-i""--
m6mes forues que les nernbres du ConseiL Exécutlf Nat Lon^eI (ar.bLoLe
71).

rr - ULC^0II§EI]LE,-ÇFrC_UT_IIL il4rroNAt E[ soN co],.rIrE ?ERMÂ]ÏEI{T

À ,I_-i a'rn.lyse 
" iJ. apparaft d onc que cette lmporte,:rte :insti-tutl'on de LlEtat RévolutionnaLre qurest re consetl Exécutlf.Na-

tlonal regroupe à 1a fois des rcsponsabr.es investls de 1a conflan-
ce des représentants du peuple, et des responsables dont La nq,o.i.-
xatLon relève du sj:up1e avis ale ces mêmes représentants.



z

'- .À ltoriglne, i1 seni!1e que 1e critère qui auæalt pré-
sidé au chotx des membres du comité ?ezmorent du conseiL Exécu-,.
tif National étalt fondé prLnclpalement sur le niveau de respon-
sabllité au seLn cle Ia direotion centrale du partL.

cutif
tué à
cup és

cutif

îoutefois, . Les différents remanioments du .Consei.I Exé-
NationaL inte:lrenus au cours de 1a législature ont sulstl-
oe crl.tère celuL des postes ministérioIs précédernmcnt oc-_
par 1es titulalres du 1er Comité permanent du ConseiL Exé-
National.

, En faLt, tout au Long de 1le:æérience dtapplioatLon cte

notre I,oi Fondamentale, i1 est âpparu que l

- l-e Conseil ExécutLf National nra pas eu à éLaborer u:e

Pr0gralnrne r

-." - . - sor Comité Pe ruanent nta pas.deJrs*les. f,al,ts, exercé
un-r61e de dlrection des Affaires de 1-ritat'dLfférent-du rôIe -_-
joué par Le.-Conseil .Exéoutif Natlonal Lui.+oôme, dans 1a coneluLte
des Affaires de lrEtat.

En cler.nlère analys e , f orce est .de re connattre . que .1e

Cosité ?errnanent du Conseil Exécutif 1,IatlonoL nta pas.,f,onctioruré
selon ltesprit des prescriptions de Ia I,oi Fondamcntale.

f1 ett été en effet plus conforme à ltesprit dos pres-
criptions de la Lot Fondamentale de mettre cn ploce un typo ..

d!organe exécutLf caractéristique du modèLe institutlonneJ..des..
pays socJ.alistes où 1e Gouve ryreme nt est cornposé de l,linlstres et..
d.e Yice-lUj.nistre s. Dans ce système, Ia plupart des I inistres ont
sous leur tutelle:êlreote un certaLn næÂbre de Vice-Ministres
reÊponsables de go3teurs en Lnter-actlon.

. Un te1 système présente lravantagc d tune.-meiLleure

coordLnation qui factllte Ia prisc de décision. Nos réol_Lté§.....
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4otlonaLes permettent-elles à_, 1 t étape actuelle d.r emp:runtqr-uae
teI1e craérience sans créer d,! énormes dlfficurtés au niveau.des
horor,res chargés de son application ? cette question nérite clrôtre
examinéo attentlvement.-

Polrr cople oertlfiée eonf ols.re

Cotonou, 10 9 Avrtl 1983
tre Secrétalre Généra1 AdJol_nt du Gouvernementr'

,i
'' l'* ' -- 
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C,y-till_e 4TISSqDA


